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Contrat du produit Communication 
 

entre 

MediData AG, Platz 6, 6039 Root D4 

ci-après dénommée «MediData» 

 

et 

la partie contractante 

ci-après dénommée la «partie contractante» 

 

 

1. Objet du contrat 

Le présent contrat de produit régit la relation contractuelle entre la partie contractante et MediData pour le produit 

Communication. Ce produit est basé sur le réseau MediData et garantit l’échange de communications dans le 

domaine de la santé publique suisse. Le réseau MediData est une plateforme d’échange de données qui garantit 

un échange de données fiable et sûr entre les participant·e·s au réseau MediData. 

Le contrat de participant·e sous-jacent et ses composantes font partie intégrante du présent contrat. En cas de 

contradiction entre les différentes dispositions, c’est l’ordre de priorité défini dans le contrat de participant·e qui 

s’applique. 

2. Prestations de MediData 

MediData fournit à la partie contractante des prestations conformément à la description du produit sur le site web 

de MediData. 

3. Obligations de la partie contractante 

En s’abonnant au produit, la partie contractante s’engage à traiter les messages de communication reçus. Le 

traitement administratif est ainsi assuré pour les partenaires de communication, ce qui garantit l’échange et le 

traitement.  

4. Prix du produit 

Les conditions s’appliquent conformément aux dispositions tarifaires publiées sur le site web de MediData.  


